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AVIS n° 384 CM du 27 avril 2006 sur le projet de décret relatif aux services financiers des offices des postes et télécommunications de Nouvelle-Calédonie et de Polynésie française
(JOPF du 4 mai 2006, n° 18, p. 1489)

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu les articles 10 et 97 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la lettre de saisine n° 307 DRCL du 17 février 2006 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 26 avril 2006,

Emet l’avis suivant :

Article 1er.— Le projet de décret relatif aux services financiers des offices des postes et télécommunications de Nouvelle-Calédonie et de Polynésie française appelle un avis favorable.

Art. 2.— Le présent avis sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 27 avril 2006.


Oscar ManutahiTEMARU.

Secrétariat général du Gouvernement de la Polynésie française


